me fr

(i) ENFANCE FAMILLE

Accueil provisoire (Aide Sociale a ’Enfance)

Soutenir les parents lors d’une difficulté passagére (absence, maladie.. )

Prévenir une situation de danger pour l'enfant
Aider les parents dans leur fonction parentale et 'éducation de leur enfant

BENEFICIAIRE :
PARTICULIER

DEPARTEMENT DE LA

LE DEPARTEMENT
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